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Contenu (questions posées au Conseil d’État) : 

À la fin de l’année 2023, l’Alliance SwissPass a décidé de supprimer la carte de légitimation pour personnes 
aveugles et malvoyantes (carte UTP), qui leur permettait de voyager gratuitement dans de nombreuses villes. 
À l’heure actuelle, aucune solution ne semble avoir été trouvée au niveau cantonal pour remplacer cette carte et 
permettre aux personnes malvoyantes de rester autonomes dans leurs déplacements1. Le Conseil d’État peut-il 
nous renseigner sur : 

1. Les raisons exactes du refus des transports publics neuchâtelois (TransN) et d’Onde Verte de proposer un 
abonnement spécifique aux clients malvoyants et aveugles ? 

2. Les solutions qui peuvent être trouvées pour éviter l’exclusion des personnes malvoyantes et leur permettre 
de se déplacer dans le canton ? 

3. Le nombre de personnes, dans le canton de Neuchâtel, qui étaient bénéficiaires de la carte UTP ? 

4. Le montant annuel de cette carte et quelle pourrait-être son équivalence chez Onde Verte ? 

De plus l’heure où le numérique envahit notre quotidien, certaines catégories de personnes, telles que les 
personnes âgées, sont vite dépassées par l’utilisation des outils numériques. Certaines n’ont pas de téléphone 
portable et ne peuvent donc pas prendre de billets via une application. Dès lors, que faire lorsque ces 
empêchements sont couplés à un handicap visuel ? 

 
1Voir l’article d’ArcInfo du 19 janvier 2024 : Transports neuchâtelois : « M’enlever ma carte pour aveugles, c’est me priver de ma liberté de 
mouvement ».  

Développement (commentaire aux questions) : 

La Loi fédérale sur l’égalité pour les personnes handicapées (LHand), du 13 décembre 2002, décrète que les 
personnes en situation de handicap doivent pouvoir être autonomes dans l’utilisation des transports publics. Les 
entreprises de transport et les gestionnaires d’infrastructures avaient jusqu’à fin 2023 pour appliquer la loi. Or, il 
apparaît, dans le rapport du Conseil fédéral du 29 mars 20231 et dans un article du journal Le Temps2, que 
malgré une large adaptation des structures, il reste beaucoup à faire, notamment en ce qui concerne les arrêts 
de bus et les arrêts de tram. En vingt ans, nous n’avons pas réussi à appliquer la loi telle qu’elle était attendue 
par les personnes en situation de handicap, mais nous arrivons, en un claquement de doigts, à supprimer des 
éléments existants qui leur facilitent la vie, sans leur proposer d’autres solutions viables. 

 
1Communiqué du 29.03.2023 : Les transports publics sont accessibles aux personnes handicapées dans de nombreux endroits, mais pas 
encore partout (admin.ch). 
2Article du journal Le Temps : « Malgré les mises en garde, l’accessibilité des handicapés aux transports publics est toujours insuffisante ». 

Souhait d’une réponse écrite : NON 

Demande d’urgence : NON 

 

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 

Garance La Fata 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

Katia Della Pietra Hugo Clémence Anne Bramaud du Boucheron 
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